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UsaGe De DroGUes : 
Norme pÉNaLe et reprÉseNtatioNs 

CHeZ Les JeUNes 
Bruno Valkeneers 1

Lors du dernier festival de dour, en juillet 2007, nous avons entrepris un travail 
d’observation auprès des jeunes. Il s’agissait, au travers d’entretiens de groupes, 
d’évaluer la perception qu’ont les jeunes de la politique belge en la matière. Notre 
objectif étant de répondre au mieux aux attentes du public dans nos actions futures 
visant la prévention des risques pénaux liés à l’usage de drogues illicites. Il ne s’agissait 
donc pas de mener une étude approfondie selon les critères stricts d’une recherche 
scientifi	que.	Nous	avons	travaillé	sur	les	bases	d’un	document	comprenant	une	dizaine	
de questions ouvertes destinées à ouvrir la discussion en laissant la parole au public. 
Notre modeste démarche a toutefois révélé des éléments au-delà de l’objectif que nous 
nous	étions	fi	xé.	Il	s’agit	de	données	 intéressantes	sur	 les	représentations	à	 l’égard	
des drogues et des consommateurs véhiculées au sein des groupes de jeunes, celles 
auxquelles	 ils	s’identifi	ent,	celles	qu’ils	rejettent.	Nous	verrons	combien	ces	données	
sont conditionnées par les messages diffusés sur les drogues. 

La sélection de l’échantillon

Nous avons rencontré notre public et 
réalisé nos entretiens de groupes dans 
le camping du festival de dour. C’est en 
allant à la rencontre des gens que nous 
avons sélectionné les candidats avec 
pour seuls critères : l’âge (entre 18 et 
25 ans) et le respect de la parité entre 
garçons	 et	 fi	lles.	 Nous	 n’avons	 éprouvé	
aucune	diffi	culté	à	réunir	 trois	groupes	
de dix personnes. La participation rému-
nérée des candidats est probablement 
une explication raisonnable au succès des 
groupes, mais elle n’est pas la seule. Nous 
avons constaté un réel engouement parti-
cipatif auprès du public interrogé. Invo-
lontairement, nous avons sélectionné en 
majorité des consommateurs de drogues, 
sur trente  personnes rencontrées seule-

ment  deux ont déclaré spontanément ne 
jamais avoir consommé de drogues illéga-
les. Certes, les festivals de musique sont 
des contextes privilégiés d’expressions 
diverses parmi lesquels la consommation 
de drogues. Malgré tout, notre sélection 
involontaire est révélatrice de la diver-
sité sociale de celle-ci. Nous sommes loin 
du scénario le plus tragique de la consom-
mation trop souvent mis en scène par les 
médias et les autorités publiques. Nous 
ne sommes pas non plus en présence de 
déviants malades qui abusent forcément 
des drogues. C’est un élément intéres-
sant	de	réfl	exion	de	nature	à	remettre	
en cause le fantasme collectif sur les 
drogues et ses représentations. Il met 
en avant le processus d’acculturation de 
la prohibition véhiculant un savoir orien-
té à mille lieux de la réalité.  

16



Les Cahiers de Prospective Jeunesse – N° 46 – mars 2008

dES LEVIERS POUR aGIR 

2 KaMINSKI, d., L’usage pénal 
des drogues, de Boeck Univer-
sité, Bruxelles, 2003, p 285.

La Liaison 
antiprohibitionniste

La Liaison mène des ac-
tions de sensibilisation aux 
alternatives possibles à 
l’interdit pénal en matière 
de drogues. Elle stimule 
la	 réfl	exion	 à	 propos	 des	
drogues via l’organisation 
de débats, de journées 
d’études, de séminaires, 
de colloques… Elle met à 
la disposition du public un 
centre de documentation 
spécialisé et un site inter-
net. L’association regroupe 
des acteurs de terrain 
confrontés aux problèmes 
engendrés par la prohibi-
tion de certaines drogues. 
Ils sont médecins, juristes, 
sociologues, philosophes, 
journalistes, usagers de 
drogues, etc. 

Contact :
02 230 45 07
l.a@skynet.be
www.laliaison.org

Le savoir à partir duquel les individus 
(consommateurs ou non consommateurs) 
construisent leurs représentations dé-
pend,	 très	 clairement,	 de	 la	 défi	nition	
sociale des drogues et de leurs consom-
mateurs telle qu’elle est véhiculée par 
la politique en matière de drogues et la 
justice pénale.  La consommation de dro-
gues légales, tel l’alcool et le café, par 
exemple, est normée de façon informelle 
par un ensemble d’usages et d’habitudes 
constitutif d’un savoir collectif très peu 
régi par la loi pénale. La consommation est 
inscrite dans les us et coutumes, elle est 
régulée socialement de façon informelle. 
La collectivité, est alors le principal mé-
canisme d’autorégulation de la consom-
mation et de transmission du savoir par 
rapport aux drogues. C’est exactement 
le processus inverse que l’on observe  
lorsque l’on aborde la consommation des 
drogues illégales. Cette dernière est es-
sentiellement régulée de façon formelle 
par la norme pénale. Cela oriente considé-
rablement les discours et les représen-
tations véhiculés à propos des drogues. 
Nous avons pu observer au cours de nos 
entretiens combien cette donne paralyse 
le développement et la transmission de 
normes permettant la gestion du risque 
lié à l’usage de drogues, et comment les 
tentatives entreprises pour éliminer les 
drogues illégales perturbent le déve-
loppement des mécanismes de contrôle 
chez ceux qui décident malgré tout de 
consommer. 2

il n’est pas d’usage modéré 
de drogues possible

La politique actuelle en matière de dro-
gues est encore imprégnée par l’idée 
fausse qu’il n’est pas d’usage modéré de 
drogues possible, par conséquent aucune 
distinction n’est faite entre usage et 
abus de drogues. Mais, elle est surtout 
dominée par le discours médical consis-
tant à assimiler le consommateur de dro-
gues à un malade chronique qu’il convient 

de guérir.  Progressivement, depuis l’avè-
nement de la prohibition, le savoir inscrit 
dans les us et coutume de la société a 
été réprimé et remplacé par le modèle 
de pharmacodépendance. dans cette 
perspective il est une conviction univer-
selle	consistant	à	affi	rmer	qu’il	est	des	
produits si puissants qu’ils engendrent la 
dépendance physique et/ou psychique. Le 
comportement déviant du consommateur 
est assimilé à une maladie grave qui lui 
ôte toute capacité d’agir librement. Cet-
te approche biaisée de la consommation 
de drogues s’explique notamment par 
le fait que la plus grande partie de nos 
connaissances à propos des drogues nous 
vient des consommateurs qui ont échoué 
dans les organismes d’assistance et/ou 
ont été l’objet d’un suivi médical et psy-
chologique. On accorde peut, voir pas du 
tout, la parole aux usagers modérés de 
drogues illicites, cela génère une image 
homogène de la consommation qui ne cor-
respond pas du tout au caractère hété-
rogène et à la diversité sociale de celle-
ci. Ce modèle réducteur qui est le nôtre 
est aussi celui qui régit les messages de 
prévention véhiculés à l’attention de la 
collectivité. Ces messages ont la peau 
dure même parmi les consommateurs mo-
dérés qui n’adhèrent pas et ne corres-
pondent	pas	à	la	défi	nition	moralisatrice	
et médicale de la politique en matière de 
drogues. Rappelons que la consommation 
de drogues n’était pas un critère de sé-
lection des candidats au groupe de dis-
cussion, c’est spontanément que les par-
ticipants ont abordé la question de leur 
consommation.

Lorsqu’on leur demande ce qu’ils pensent 
de la politique actuelle en matière de 
drogues, ils la considèrent comme hy-
pocrite et c’est surtout la loi cannabis 
qu’ils désapprouvent. Instantanément ils 
font la distinction entre drogues dures 
et	drogues	douces,	la	défi	nition	qu’ils	en	
donnent	 est	 étonnante	 :	 «	 Les	 drogues	
douces c’est ce qui est naturel, les dro-
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gues dures celles qui sont chimiques. 
Les drogues douces sont moins nocives, 
on peut contrôler leur consommation, 
on n’est pas forcément dépendant. » Un 
autre	 n’est	 pas	 d’accord	 :	 «	 Cannabis,	
XTC, champignons et toutes les autres 
drogues qui ne sont pas additives sont des 
drogues douces ». Certains embrayent et 
disent	:	«	beaucoup	de	jeunes	en	consom-
ment alors autant légaliser les drogues 
douces ». Nous mettons en exergue ces 
considérations car d’une part elles étaient 
pratiquement unanimes au sein des trois 
groupes et d’autre part elles révèlent un 
trésor de représentations complètement 
grugées par le discours ambiant à pro-
pos des drogues. Ces déclarations sont 
révélatrices d’un manque évident d’infor-
mation objective à propos des drogues. 
Même parmi les usagers les représen-
tations sont davantage construites sur 
base d’idée reçue plutôt que sur les ba-
ses	d’un	savoir	scientifi	que.	Nous	l’avons	
vu, la prohibition ne laisse guère d’espace 
libre propice à l’émancipation d’un savoir 
collectif, ritualisé à propos des drogues 
interdites. L’une des conséquences de la 
pénalisation de l’usage de drogue direc-
tement palpable au sein des groupes est 
clairement la genèse de fantasmes, de 
mythes à leur sujet. 98% des personnes 
rencontrées étaient consommatrices de 
stupéfi	ants,	 100	%	connaissait	des	per-
sonnes qui consomment. Il est fort pro-
bable que leurs représentations diffères 
de celles d’un public n’ayant jamais été en 
contact avec la consommation de drogues 
mais elles ont au moins un point commun : 
le manque de savoir collectif à propos 
des drogues. 

sans savoir collectif point de 
consommation sans risque

aucun participant aux groupes n’a intro-
duit la notion d’usage dur et/ou d’usage 
doux d’un produit, lui préférant l’oppo-
sition drogues dures et drogues douces, 
position dominante dans le débat à pro-
pos des drogues. Plus intriguent est leur 

classifi	cation	 des	 produits	 et	 de	 leurs	
dangers. Pour eux la nature du produit 
détermine la dépendance, ce qui est 
chimique	(Cocaïne,	speed,	LSD,	Héroïne)	
est forcément dur et incontrôlable, ce 
qui est naturel (Cannabis, champignons) 
est doux, leur usage peut-être contrôlé. 
Cette vision est dominée par le concept 
de pharmacodépendance, le produit est 
isolé systématiquement des facteurs hu-
mains et environnementaux. de plus elle 
est fantasmagorique, la nature aussi pro-
duit des drogues nocives. Ils conçoivent 
certes une  dépendance possible aux dro-
gues douces mais, dans leur imaginaire et 
leurs représentations de la consomma-
tion, elle est rare tandis qu’immédiate 
avec les autres drogues. 

Ils racontent volontiers préférer 
consommer en groupe, à l’occasion de cé-
lébrations diverses car ils ne consomment 
pas à la maison. Peu de parents sont au 
courant de leur usage de drogues, selon 
eux ils ne comprendraient pas leur réa-
lité. La prohibition s’est immiscée dans 
les	familles,	le	dialogue	est	plus	diffi	cile,	
la transmission d’un savoir aussi. d’une 
certaine manière leur consommation est 
ritualisée, mais elle est limitée aux grou-
pes auxquels ils appartiennent. Ils n’ont 
pratiquement aucun autre modèle de 
consommation, l’éducation aux drogues 
illégales ne se donne ni dans les écoles, ni 
dans les médias, ni ailleurs que dans leur 
groupe. C’est une conséquence dramati-
que de l’interdit, dans un même contexte 
des substances aujourd’hui autorisées, 
comme	l’alcool	et	le	café,	fi	niraient	inévi-
tablement à être représentées de façon 
erronée par la collectivité et par ceux 
qui malgré l’interdit en useraient. En l’ab-
sence de modèle de consommation nous 
n’éprouvons	aucune	diffi	culté	à	imaginer	
la consommation de ces produits détour-
née d’un usage normé. au caractère illé-
gal d’un produit s’ajoute les facteurs de 
risques liés à l’absence de contrôles sur 
la fabrication du produit, sa distribution 
et sa vente au détail.
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Le jugement médical au 
détriment de la santé

Il n’est point possible par des règles 
formelles d’éradiquer la consommation 
de drogues, ces deux dernières décen-
nies, celle-ci s’est même considérable-
ment	diversifi	ée.	Et	 si	 l’on	 suppose	que	
la prohibition est la norme la plus légi-
time pour réguler la consommation de 
certains produits, c’est certainement 
qu’elle s’est imposée à nous en procé-
dant par acculturation. au regard de 
nos entretiens, notre conviction, selon 
laquelle la politique actuelle en matière 
de drogues ne correspond en rien à une 
gestion responsable de la santé publi-
que,	 a	 été	 confi	rmée.	 Le	 jugement	mé-
dical ne peut concevoir la consommation 
de drogues comme un événement positif. 
Cette vision dominante propage l’image 
du consommateur malade malgré lui, à la 

recherche d’une jouissance morbide. Elle 
a pour conséquence d’exclure la grande 
majorité des consommateurs du dis-
cours sur les drogues. aucun des partici-
pants	aux	groupes	ne	s’identifi	e	à	cette	
représentation de la consommation, ils 
sont dès lors peu réceptifs aux messa-
ges de prévention fondés sur ce modèle. 
Il convient de nous interroger sur la va-
lidité,	 l’effi	cacité	 des	 politiques	 mises	
en œuvre dans ce domaine. Sans vouloir 
conclure à la nécessité absolue d’aller 
dans le sens d’une politique plus libérale 
dans le domaine, il me semble important 
d’envisager la consommation de drogues 
autrement. Reconnaître l’usage modéré 
de drogues sans l’assimiler forcément 
à l’abus, envisager le consommateur en 
tant qu’individu libre et responsable de 
ses choix sans en être forcément vic-
time, seraient les signes d’un progrès 
considérable. ■
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